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    ÉDITO

Chers amis,

Le samedi 3 février dernier, une nouvelle réunion de travail s’est tenue à la mairie 
sur le projet des AFSB et de la LGV. Elle réunissait les parlementaires, députés et 
sénateurs, les élus du « Collectif des territoires sud-girondins, de Montesquieu et 
solidaire » et les associations. Ce fut l’occasion à nouveau de démontrer l’inuti-
lité de ce projet et ses effets dévastateurs. Il a été décidé d’adresser un courrier 
à l’ensemble des maires concernés par le tracé de cette LGV sur les différents 
départements. Le but est de remotiver tout un chacun et de faire bloc pour dé-
fendre nos territoires et éviter que soient engloutis des milliards d’euros dans 
des travaux gigantesques. 

Dans quelques jours, le Conseil Municipal va voter le budget 2024. Le principal 
investissement de cette année sera la construction d’une nouvelle salle en lieu et place de la salle 
des fêtes. La commission d’appel d’offre vient de se réunir afin de choisir les entreprises qui auront 
la charge de ce chantier, sachant que les travaux commenceront au mois de juillet.

Amicalement, votre Maire, 
Christian TAMARELLE

Vice-Président de la Communauté de Communes 
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aménagement

Débroussaillement : une obligation qui vous protège
« Les incendies exceptionnels de l'été 2022 nous ont fait 
prendre conscience collectivement de la vulnérabilité crois-
sante de nos forêts face au risque d'incendies, dans un 
contexte de changement climatique favorable à la reproduc-
tion de tels événements. 
Le département de la Gironde fait en effet partie des terri-
toires où les bois et forêts sont particulièrement exposés 
au risque feux de forêt. Il est celui qui compte le plus grand 
nombre de départs de feu au plan national. C'est ainsi que 
le SDIS de la Gironde intervient en moyenne sur près de 600 
départs de feux de végétation par an, dont la grande majo-
rité est d'origine humaine.
Dans ce contexte, la mise en œuvre des obligations légales 
de débroussaillement (OLD) est l'une des actions majeures 
de la politique de prévention des incendies. 
La période hivernale est propice à la réalisation des débrous-
saillements, avant la reprise de la végétation et la période de 
reproduction des espèces protégées, et alors que le niveau 
de vigilance feux de forêt est faible. » 

« VOTRE PROPRIÉTÉ EST À PROXIMITÉ D’UN ESPACE BOISÉ ? 
VOUS ÊTES CONCERNÉ PAR LE DÉBROUSSAILLEMENT »
L’Aquitaine est classée à haut risque pour les feux de forêt 
avec plus de 1 500 départs de feu par an. 94 % des départs de 
feu ont une origine humaine. De nombreux incendies pour-
raient être évités par simple respect des mesures de préven-
tion. L’une de ces mesures obligatoires est le débroussaille-
ment dont les dispositions sont définies par le code forestier 

et les règlements préfectoraux de protection de la forêt 
contre l’incendie.

QU’EST-CE QUE LE DÉBROUSSAILLEMENT ?
Le débroussaillement consiste à réduire la densité de végéta-
tion autour de sa maison pour diminuer l’intensité et limiter la 
propagation des incendies. Il garantit la rupture horizontale 
et verticale de la continuité du couvert végétal. Attention, 
débroussailler n’est pas défricher (Art. L 131-10 du code fores-
tier) !

POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?
> Éviter les départs de feu et leur propagation depuis ou vers 
les propriétés situées en forêt et à proximité
> Réduire l’intensité de l’incendie aux abords des habitations 
et empêcher que l’incendie ne touche les bâtiments
> Faciliter la circulation des véhicules des sapeurs-pompiers 
en cas d’intervention

Plaquette de la DFCI

Travaux : rénovation d'une classe à l'école élémentaire
Pendant les vacances scolaires de février, la classe 1 de ma-
dame PALLARO a fait peau neuve. En effet, située dans la 
partie ancienne de l’école élémentaire, cette classe néces-
sitait un rafraîchissement. Les agents des services tech-
niques ont procédé au ponçage des murs qu’ils ont ensuite 
repeints. Les dalles du plafond ont été changées ainsi que 
les éclairages qui sont désormais à LED, afin de réduire les 

consommations énergétiques (tous les bâtiments publics 
seront progressivement équipés de cette technologie). De 
nouveaux rideaux ont été posés par les agents et le sol a été 
changé par une entreprise extérieure.

De quoi mettre les élèves de CP dans les meilleures condi-
tions pour apprendre à lire et écrire !
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La mairie et vous

Naissances :
Maël ZONTA, le 23/01/2024
Noélie PAYET, le 01/03/2024

Elections européennes 2024

État civil Mariages :
Noura IBNOUAFFAN et Youssef BOUCHIKHI, le 27/01/2024

Décès :
Raymond PENNE, le 01/02/2024
Christian SAFFORES, le 11/02/2024

Le dimanche 9 juin 2024, les Françaises et les Français sont 
appelés à élire leurs représentants au Parlement européen. 
Le scrutin se déroulera à la salle des fêtes (trois bureaux de 
vote).

Petit rappel pour être serein ce jour-là :
> Date limite d’inscription sur les listes électorales en ligne : 
mercredi 1er mai
> Date limite d’inscription sur les listes électorales en mairie : 
jeudi 30 mai
> Un Français qui atteint l'âge de 18 ans est inscrit automa-
tiquement sur les listes électorales s'il a fait la démarche de 
recensement citoyen à partir de 16 ans
> Le Jour J : être muni de sa carte électorale (pas obligatoire), 
d’une pièce d’identité (obligatoire)
> Penser à faire une procuration si vous ne pouvez pas être 
présent (gendarmerie/police)

A noter : de nouvelles cartes électorales seront envoyées 
avant les élections aux nouveaux inscrits ainsi qu’aux per-
sonnes qui ont changé de bureau de vote.

Prenons soin de notre commune
Les services techniques effectuent régulièrement un net-
toyage complet des espaces verts, mais aussi des trottoirs 
et caniveaux. 
Il est rappelé que chaque habitant doit maintenir propre 
son trottoir et son caniveau en procédant au désherbage et 
au nettoyage de ceux-ci. Cette action contribue au maintien 
de la propreté de notre commune et limite le temps passé 
(au détriment d’autres travaux) par les services techniques.

De plus, les agents des services techniques réalisent une 
fois par semaine le tour de la commune pour ramasser les 
déchets divers et variés qui jonchent les bords de route et 

cette opération s’avère malheureusement nécessaire, au vu 
de l’illustration ci-dessous. 
Nous faisons appel au civisme de chacun, afin que la situation 
s’améliore et ne perdure pas.

Marché aux fleurs



   Au profit de l’association
« /HV (QIDQWV GH &RORPELH »

MARCHE 
AUX 

FLEURS

L’ÉCHO Le Magazine de la ville de Saint-Médard-d’Eyrans4



> Demande de subvention exceptionnelle 
Subvention exceptionnelle au Collège Olympe de Gouges de 
Cadaujac à hauteur de 1000 euros, dans le cadre de la parti-
cipation au financement du séjour en Italie des élèves hellé-
nistes et latinistes de 3ème.

> Opérations avant le vote du budget primitif 2024 
Dans le cas où le budget d’une collectivité n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique : l’exécu-
tif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’or-
gane délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette.

> Demande de subvention auprès du SDEEG 
Le Conseil Municipal sollicite des subventions auprès du 
S.D.E.E.G sur l’année 2024 dans le cadre de renouvellements de 
matériels d’éclairages publics hors service et hors convention.

> Lancement de la consultation pour les marchés 
Marché public de travaux concernant les travaux de construc-
tion de la salle culturelle.

> Refacturation des frais de transports des animaux errants 
identifiés 
Le Conseil Municipal décide d’autoriser la refacturation du 
transport des animaux errants auprès de leurs propriétaires  
sur la base de la grille tarifaire de la SACPA à compter du 1er

décembre 2023.

> Mise en place d’aménagement de sécurité avenue de 
l’Esteyrolle (RD 214e5) : autorisation de signature de 
convention entre le Département et la Commune 

> Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’adduction d’eau potable pour l’année  
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation dudit do-
cument et adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public : service d’adduction d’eau potable pour 
l’année 2022.

> Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement collectif pour l’année 2022
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation dudit 

document et adopte le rapport annuel sur le prix et la qua-
lité du service public : service d’assainissement collectif pour 
l’année 2022.

> Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement non collectif pour l’année 2022
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation dudit do-
cument et adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public : service d’assainissement non collectif pour 
l’année 2022.

> Signature d’une pétition contre les projets LGV
Vu l’ensemble des décisions prises par le Conseil Municipal de 
Saint- Médard-d’Eyrans depuis 2005 s’opposant au passage 
des lignes à grande Vitesse Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-
Irun, le Conseil Municipal réaffirme son opposition aux pro-
jets de LGV. Il confirme sa position sur l’intérêt de la moder-
nisation et de l’utilisation des lignes existantes plutôt que la 
création de lignes nouvelles en regrettant le coût prohibitif et 
l’impact environnemental exagéré de ces infrastructures par 
rapport aux bénéfices attendus.
Considérant qu’une scientifique membre du Collectif STOP 
LGV Bordeaux Métropole a été auditionnée à Bruxelles par 
la commission PETI du Parlement Européen. Elle a présenté 
une pétition visant à montrer que le GPSO pourrait déroger 
à des réglementations européennes en matière de biodiver-
sité, de qualité des eaux et de climat.
Vu la requête, portée conjointement par plusieurs associa-
tions et collectifs, qui visait à faire appliquer le principe de 
précaution concernant ce projet en demandant également 
qu'il ne puisse être financé par l'Europe,
Considérant que la pétition jointe, présentée par madame 
Stéphanie Mariette, au nom de STOP LGV sur les incidences 
environnementales du projet de LGV a été jugée recevable et 
ouverte à soutien public, en attendant une réponse officielle 
de la Commission européenne. 
Le Conseil Municipal décide d’autoriser monsieur le Maire à 
signer au nom de la Commune la pétition jointe.

> Tarifs jeunesse 2024
La commission jeunesse propose une mise à jour des tarifs 
« jeunesse » .
Le Conseil Municipal décide l’application des nouveaux tarifs 
à compter du 01/01/2024.

Extraits du Conseil Municipal
du 29 novembre 2023

à l'ordre du jour
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dossier

Bilan mandature : année 2023
Cette quatrième année de mandature nous aura permis de poursuivre nos actions dans la droite ligne de notre pro-
gramme. Ces dernières se trouvent catégorisées par grandes rubriques (culture, sport et solidarité, infrastructures 
communales, nos quartiers, nos lieux de vie et de passage ainsi que les interconnexions avec la Communauté de 
Communes de Montesquieu).

> Mise en place d’ateliers du numérique en partenariat avec l’association Familles Rurales

> Opération « Un mois pour prendre soin de toi » (collecte de produits d’hygiène)

> Opération de sensibilisation (assortie d’une exposition) à la lutte contre le frelon asiatique

> Opération « Jeunes au stade » en partenariat avec le Département de la Gironde

> Appuis de la municipalité auprès de son monde associatif (logistique, humain et financier)

> Renouvellement des conventions auprès du CAUE et de l’IDDAC

> Bibliothèque aux prestations de qualité avec des activités riches et variées 

pour toutes générations (Club des bébés lecteurs, atelier d’éveil musi-

cal, club de lecture enfants, La Grande Lessive, concours et soirée 

poésie, journée « partir en livre », club de lecture adulte, heure du 

conte, nuit de la lecture, concours dessins, p’tit atelier « Recycl’art » 

parents/enfants, « Le printemps des poètes », Bibenjeux, biblio-

thèque humaine ou le parcours découverte des métiers)

> « Ma commune, ma santé », une alternative supplémentaire 

pour votre complémentaire santé (permanences mensuelles & 

rendez-vous possible via le 06 78 78 05 48)

> Permanence mensuelle d’une assistante sociale

> Permanence Conseil Architecture Urbanisme et Environnement

> La « Sein Médardaise » au bénéfice « d’Octobre rose »

> « Movember » pour la lutte contre les cancers masculins

> Participation à la collecte nationale des banques alimentaires

> Collecte des sapins de Noël au sortir des fêtes

> Un service jeunesse au plus près de ses jeunes (séjours ski, séjours surf, escape Game, laser quest, Youpi Parc, Wave surf 

café, Vortex expérience, séjours d’été, trottinette de rando électrique, téléski nautique, Aqualand, escalades ludique et noc-

turne, cinéma, bowling, stade nautique de Pessac, sortie accrobranches, Aquapark,…)

> Dispositif Argent de poche : une offre renouvelée et étoffée pour une première immersion de nos jeunes dans le monde du 

travail

> Repas des ainés

Culture, sport et solidarité
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Il nous apparaissait nécessaire de vous présenter le bilan d’activités pour l’année écoulée en rappelant que, 
chaque année durant, nous attachons une importance capitale à faire suivre nos dossiers en y adossant un bud-
get maitrisé et équilibré.

Nos quartiers, nos lieux de vie et de passage
> Programme de renouvellement de l’éclairage public

> Ouverture d’une agence Postale Communale

> Poursuite des travaux concernant la révision de notre Plan Local 
d’Urbanisme

> Chasse aux œufs place de la Loi 1901

> Ateliers théâtre et représentations

> Fête de la rentrée et son spectacle « scènes d’été »

> Accueil des nouveaux habitants

> Festival de la science

> Soirée jeux avec la Ludothèque AJC de l’Isle Saint-Georges

> Accueil du Festival Méli-Mélo

> Carnaval communal

> Noël dans nos écoles

> Marché de Noël et animations enfants

> Consultation publique du projet Plan Climat Air Energie Territorial

> Création au 01/07/2023 d’un poste permanent d’adjoint technique 
territorial

> Convention de partenariat avec la CCM pour l’exercice de la compé-
tence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
» (GEMAPI)

> Mise en place par la CCM d’une navette, reliant la Technopole à la 
gare de Saint-Médard-d’Eyrans

Entre vie municipale et intercommunalité

Infrastructures communales
> Eclairage du complexe sportif de la Bugonne

> Travaux d’été au sein de nos deux écoles

> Passage en éclairage tout Led au niveau de la salle multisports

> Pose de ralentisseurs route de Larchey, rue du Bedat, avenue de l’Esteyrolle 
et rue du Milan

> Remise en peinture au niveau de notre église

> Poursuite de la remise en peinture de la signalétique et du mobilier urbain

> Poursuite de l’informatisation de l’école maternelle et renouvellement du parc 
de l’école élémentaire
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du côté des centres de loisirs

Maternel : et si pour une fois, c’était la 
montagne qui venait à nous… 
Voici le rêve un peu fou qui s’est réalisé pendant les vacances 
de février, au centre de loisirs maternel.

Les animateurs avaient sorti le grand jeu : tapis douillets un 
peu partout, aménagement d’espaces détente au coin du 
feu (réalisé à la peinture évidemment), location de « cordos-

kis », de bolides « star de la 
glisse » et swing rollers… 
Les activités aussi don-
naient l’impression d’être 
à la montagne : création 
de petits flocons, bataille 
de boules de neige, pâtis-
series gourmandes et cho-
colats chauds, fresques 
d’hiver…bref, il n’y avait 
plus qu’à fermer les yeux 
pour s’imaginer ailleurs.

Un autre rêve a pu éga-

lement se réaliser pen-
dant les vacances : 
une journée entière en 
pyjama ou pilou-pilou 
(au choix), afin de res-
ter dans cette ambiance 
cocooning.

Tout le monde a joué 
le jeu et quel gain de 
temps pour se préparer 
le matin !

Ah, si seulement on 
pouvait rester en pilou-
pilou plus souvent…

Rendez-vous aux va-
cances de Pâques pour 
admirer la nature... 
« silence, ça pousse… »

Primaire : dans l'action !
Le centre de loisirs a ouvert ses portes pour cette nouvelle 
année, avec un effectif tout en douceur, histoire de bien 
reprendre ses marques. De la réalisation de marionnettes 
dans le cadre du projet Méli-Mélo, aux créations florales 
pour le carnaval, un programme d’activités varié attendait les 
enfants et cela malgré les caprices de la météo (« Bordeaux 
Express » en a fait les frais). Les enfants ont également pu 
profiter des joies de l’escalade en salle sur le site de Hapik et 
exercer leurs qualités de gymnastes au trampoline Park de 
Mérignac. Enfin, notre grand jeu Fort Boyard est venu cou-
ronner cette dernière semaine, une animation toujours très 
appréciée par les enfants. 

Direction les vacances de Pâques qui arrivent déjà à grands pas…

Vous pourrez consulter les photos directement via le lien sur le 
site de la mairie.
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Argent de poche : 
L'opération Argent de poche sera reconduite pour les vacances d'avril (du 15/04 au 
19/04 et du 22/04 au 26/04). Inscriptions et renseignements en mairie ou sur le site 
Internet de la commune.

Ados : des nouveautés !  
> Une semaine de vacances sportives pour les 10/15 ans, voi-
là comment bien commencer cette période. Avec d’entrée, 
une découverte du golf de Villenave d’Ornon, afin d’améliorer 
« son swing » et une session Padel sur le site d’Ayguemorte : 
revers, coup droit, smatch… on comprend mieux l’engoue-
ment qu’il y a derrière ce sport.

En profitant d’une accalmie, nous sommes allés sur le spot 
de Pumptrack de Villenave, avec skates, vélos et trottinettes. 
Démonstration de l’obligation du port du casque, car entre 
glisse, virages et vitesse, c’est le bon combo pour utiliser la 
trousse de secours, n’est-ce pas Jean ? 

Un Futsal le mercredi matin, un petit tournoi de badminton 
le jeudi et pour finir, une visite du musée des illusions de Bor-
deaux. 

> La deuxième semaine était dédiée aux plus grands. Pour 
bien débuter, direction le « Wave surf café », et sa jolie vague 
artificielle qui permet de se prendre pour Kelly Slater, mais 
attention aux courbatures le lendemain !

Comment imaginer passer des vacances sans un traditionnel 
et toujours apprécié, laser Game puis une soirée cinéma « po-
pcorn ». Au programme, tenter de se faire faire peur, même 
si cette fois ci, pas de cauchemars à l’horizon !

Toujours dans la dynamique de la semaine, une aventure à 
Prison Island : chaque équipe, doit avec sang froid, découvrir 
plus de 30 salles. De la réflexion, du sport et de l’adresse sont 
nécessaires pour finir les missions durant plus d’1h30 !

Et pour finir ce programme, quelques sauts à Jump Arena, 
où les parcours ne sont pas évidents à franchir et un peu de 
Dodgeball, bref on n’a pas chômé !

Interclasse : 
Pour être en accord avec la "séparation" de la cour de l'école élémentaire en deux, 
initiée pendant le temps scolaire, le service jeunesse a également mis en place ce 
projet durant le temps de midi. Des jeux et activités ont été achetés, de nouveaux 
jeux en bois, fabriqués par les services techniques et des peintures au sol éducatives, 
vont venir étoffer l'offre proposée aux enfants. Des jeux calmes ou de groupes, afin 
de faciliter les échanges et de créer de la cohésion.
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VIE associative

Nous vous donnons rendez-vous les 27 et 28 avril à la salle 
des fêtes, pour un week-end festif ! 
Nous profiterons ensemble une dernière fois de la salle avant 
sa démolition programmée en juillet avec l’organisation 
d’une soirée « VIVA ESPANA » le samedi 27, et d’un bal le 
dimanche 28 après-midi.
Nous vous attendons nombreux pour cet adieu à la salle. 
Il est nécessaire de vous enregistrer préalablement pour par-
ticiper : deux billetteries Helloasso distinctes sont ouvertes 
pour vous inscrire en ligne.  Ces billetteries sont sécurisées 
et vous pouvez effectuer vos paiements en toute confiance. 
Possibilité de déposer un chèque en mairie, avec vos coor-
donnés complètes : nom, prénom, adresse, téléphone, mail 
et noms des participants à inscrire. 
Nous organiserons la fête locale annuelle les 7, 8 et 9 juin, 
précédée le jeudi soir 6 juin d’un concert classique gratuit de 
l’orchestre de l’Harmonie des Graves, place Mogege. 

Lors de l’ouverture de la fête le vendre-
di 7 juin à 19h, nous vous accueillerons 
autour d’un apéritif en compagnie des 
musiciens de l’Aquitaine Highlanders 
Pipe Band. 
Le samedi 8 juin au soir, repas sous cha-
piteau, sur inscription suivi d’un feu d’ar-
tifices. 
Les attractions foraines seront ouvertes 
du vendredi soir au dimanche soir.
N’hésitez pas à nous contacter si besoin et 
suivez notre page Facebook sur laquelle 
vous retrouverez toutes les informations 
utiles concernant notre programme. 
Merci d’avance aux bénévoles du comité 
qui seront présents pour la bonne orga-
nisation de ces diverses manifestations. 
On vous dit à bientôt !

Comité des fêtes : tout un programme

Les Arruanais ont reprogrammé des matchs annulés du fait des intempéries, pour 
la fin de la saison. Trois matchs ont été joués en 2024 : l'ASPOM, la Brède et les Old 
Lions du Stade Bordelais (3 victoires).
Un match caritatif aura lieu le 10 avril, au bénéfice de l'association "vivre en mêlée".
Nous partageons notre terrain avec 3 équipes jeunes de la Brède rugby. Si votre 
enfant souhaite s'exercer, renseignements : https://labrederugbyxv.com

Rugby : une fin de saison 
rythmée

L'assemblée générale ordinaire et extraordinaire de l'associa-
tion DYNAMIC'S CLUB s'est tenue le mercredi 6 mars 2024.
Rapport moral
Remerciements pour la présence de monsieur le Maire 
Christian TAMARELLE et Pascal BARROUILHET, ainsi qu’aux 
membres actifs pour l'organisation des évènements 2023.
> Le nombres d’adhérents pour 2023 était de 45.
Les activités 2023 organisées par le club : Galette des rois - 4 
grands loto- 1 petit loto -2 restaurants - 1 voyage à Couthures 
– 1 repas spectacle. 4 séjours en France ont été proposés aux 
adhérents par la Fédération et l’URA.
> Le nombre d'adhérents pour 2024 est de 44.
Les activités prévues pour 2024 par le club : 3 grands lotos - 6 
petits lotos - 5 concours de belote, des sorties préparées par 
Martine BORDESSOULE (Pro BTP) et Chantal BOURREAU en 
partenariat avec Atlantic Cars et une exposition de véhicules 
anciens le 15 septembre sur la place de la Loi 1901.
Sont également proposés par la Fédération et l’URA, un sé-

jour à l’étranger et cinq séjours en France.
Rapport financier
Présentation des recettes et dépenses des différents postes 
et par activités. Validation de l'exercice administratif et finan-
cier 2023.
Il a été proposé d’augmenter la « cotisation adhérent » pour 
2025 à 22 € (elle est à 20 € depuis 2015) Cette décision a été 
adoptée à l'unanimité.
Election des membres du bureau de l'association
Ont été élues pour un mandat de trois ans au sein du bureau 
exécutif :
> Danielle MASSUET Présidente
> Martine BORDESSOULE Vice-Présidente
> Chantal BOURREAU Secrétaire
> Michèle PESCAROLO Vice-Secrétaire
> Christiane FRICHE Trésorière
> Bernadette RODRIGUES Vice-Trésorière

Dynamic's club : un nouveau bureau !
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SSM : les vacances « foot »  
Foot dehors, foot dedans, foot toujours… au Stade Saint-
Médardais. Surtout pendant les vacances scolaires de février 
lorsque Marvin Benchemoul et ses éducateurs Diego, Leny 
et Gaby, ont donné rendez-vous, aux footballeurs en herbe 
du club pour deux jours de stage ludique sur la plaine et la 
salle multisport de La Bugonne.
D’abord avec les petits "Loulous" du SSM (moins de 6 à 9 ans) 
lundi et mardi, puis avec les grands de l’école de foot, nos U10 
à U13 jeudi et vendredi, lors d’une semaine spéciale où le SSM 
s’est volontiers transformé en centre aéré du foot. 
Un centre aéré label SSM, avec …animateurs spécialisés 
sous l’œil avisé de notre Responsable Technique Jeune, Lau-
rent Marquezanne et aux petits soins de notre « chef étoilé » 
Alain Dupouy, l’infatigable, jamais aussi heureux que lorsqu’il 
rassasie les estomacs affamés et les gosiers assoiffés de la 
jeune clique du club. Et ça fait des années que ça dure…
Au programme des deux stages, des exercices techniques 
d’abord, où l’on a appris à mieux caresser le ballon. Du tra-
vail technique mais ludique dans la bonne humeur. C'est les 
vacances, on travaille donc en jouant, en s'amusant.
Des matchs sous forme de tournois ensuite, en guise de tra-
vaux pratiques, avec toutes les émotions et toute la passion 
qu’ils dégagent. Un jour tu gagnes, un jour tu perds...

Et lorsque la pluie rappela l’adage : « stage pluvieux..., stage 
heureux », la salle omnisport mise gracieusement à disposition 
par la mairie, ouvrit ses portes aux stagiaires pour des tournois 
de futsal. Des buts à gogo, des actions, du rythme. Bref, la 
relève s’est régalée tous les après-midi jusqu'au goûter.
On n’oublia pas non plus, et sous la forme de quiz, dans le 
cadre du Plan Educatif Fédéral, de sensibiliser les stagiaires 
aux notions relatives à l’environnement, à l’engagement ci-
toyen, au fair-play, à la santé et aux règles du jeu et de l’arbi-
trage. 
Le football reste avant tout, une école de la vie…

Assemblées Générales 
Familles Rurales
L’association Familles Rurales vous invite à son AG qui 
se tiendra le lundi 29 avril, à 18H30 à l’annexe de la Salle 
des fêtes.
Les membres du bureau du Conseil d’Administration 
étant en sous-effectif, nous faisons appel à candidature 
afin de maintenir la pérennité de notre association et de 
ses activités.
Nous comptons sur votre présence. Le bureau

les stagiaires U10/U13 du Stade Saint Médardais

ESPACE
L'Assemblée Générale de l’Association E.S.P.A.C.E 
(Ensemble pour la Sauvegarde du Patrimoine Architec-
tural et Culturel de Saint-Médard-d'Eyrans) aura lieu le 
samedi 27 avril à 17 heures à la Maison des Associa-
tions (ancienne Gare). Toute personne intéressée par le 
patrimoine de notre village est conviée et peut rejoindre 
l'association.

HBSME : une 2ème partie de saison positive   
Le championnat bat son plein ! Tous les week-ends, les col-
lectifs s'engagent sur le terrain avec détermination. De belles 
victoires, quelques défaites mais toujours orientées vers le 
dépassement de soi et l'esprit d'équipe.
Un plateau mini-hand a également été organisé par le club. 
Merci à tous les joueurs, coachs et arbitres pour leur impli-
cation. De belles perspectives pour nos jeunes handballeurs.
Par ailleurs, 120 de nos licenciés et leur famille ont saisi l'op-
portunité d'assister à un match exceptionnel : opposant 
les Foudroyantes de Mérignac Handball aux talentueuses 
Dragonnes de Metz Handball (comprenant pas moins de 
6 joueuses de l'équipe de France) dans le cadre de la ligue 
féminine. Un haut niveau de jeu ! Merci à Coach Émeric pour 
l'organisation.
Un stage d'arbitrage a également été organisé pendant les 
vacances scolaires pour les catégories -13/-15 & -18. Après une 
partie théorique le mercredi matin, place à la pratique avec 
les différents collectifs du club ! Merci à Eric pour cette for-

mation.
La saison continue et de nombreux matchs sont program-
més sur les prochains week-ends. Suivez-nous sur Instagram 
ou Facebook pour connaître le programme et venir vous 
aussi encourager les équipes.
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VIE associative

SOA : une colonie de vacances à Canfranc

BAYEN : été 2024
Pour découvrir la montagne, de nouvelles activités, de nou-
veaux amis… viens à Bayen !
Voici le programme de nos séjours « Jeunes » pour l’été :

> Camp « Enfants » (CE2 CM1 CM2) : du 
8 au 15 juillet, soit 8 jours - participation 
aux frais : 305 €
> Camp « Pré-ados » (6ème- 5ème- 4ème) : 
du 15 au 22 juillet soit 8 jours - participa-
tion aux frais : 315 €
> Camp « Ados » (14- 17 ans) : du 22 juil-
let au 1er août soit 11 jours - participation 
aux frais : 420 €
Tous nos séjours sont agréés Jeunesse 
et Sports. Aides de la CAF, des CE et 
Chèques Vacances acceptés.
Pour plus de renseignements et pour 

inscrire votre enfant, consultez notre site « assobayen.net ». 
Vous pouvez aussi nous joindre au 05 56 67 27 66 après 20h.
Cette année, l’association relance aussi les weekends 
adultes !
> Les 4 et 5 mai, venez profiter d’un weekend sur le thème 
de l’eau. Au programme : rafting sur le Gave de Pau et balade 
jusqu’au lac de Lagües. Participation aux frais : 90€ (hors 
transport)
> Les 29 et 30 juin, venez découvrir la nature grâce à une 
randonnée sur deux jours avec nuit sous tentes et repas en 
Auberge. Participation aux frais : 80€ (hors transport)
> Enfin, les 5 et 6 octobre, un guide vous accompagnera 
jusqu’à la fameuse brèche de Roland et même au sommet 
du Taillon (3144 m) pour les plus motivé.es ! Participation aux 
frais : 80€ (hors transport)
Renseignements et inscriptions sur le site assobayen.net 

Une expérience montagnarde appréciée malgré le manque de neige.
Vingt-quatre enfants de la région bordelaise ont récemment 
participé à une colonie de vacances organisée par l'associa-
tion Sud-Ouest Animation de Saint-Médard-d’Eyrans, en di-
rection de Canfranc, en Espagne. Malgré des conditions mé-
téorologiques peu favorables avec un enneigement réduit, 
les enfants âgés de 8 à 16 ans ont su apprécier les plaisirs de 
la montagne.
Cette initiative, réalisée en collaboration avec une association 
Cadurcienne, a permis de former un groupe de 40 enfants. 
Malgré le défi posé par la météo, une ambiance chaleureuse 
et conviviale a régné parmi les jeunes participants tout au 
long du séjour.
Les enfants ont eu le choix entre deux types de séjours : le 
séjour « Sensation Glisse », axé sur le ski alpin, ou le séjour 
« Aventure Montagne », proposant diverses activités telles 
que la pratique du patin à glace, la rencontre avec des ours, 
ainsi que des descentes de luge.
Au-delà des activités programmées, les enfants ont également 
profité des joies de la vie en collectivité, des veillées et des re-
pas partagés, renforçant ainsi les liens entre les participants.

Les retours des parents témoignent de la satisfaction géné-
rale quant à l'organisation du séjour. "Merci beaucoup pour 
ce séjour ! Jules est ravi et bravo pour votre énergie ! À bien-
tôt !" a déclaré un parent, tandis qu'un autre a exprimé sa 
gratitude envers l'équipe pour les moments partagés. 
Alors que cette expérience hivernale touche à sa fin, l'asso-
ciation Sud-Ouest Animation se tourne déjà vers l'avenir en 
planifiant les prochains séjours estivaux. Les détails sont dis-
ponibles sur le site Internet de l’association : www.soanimation.fr

Les p'tits futés d'Eyrans : l'aventure continue
Nous avons toujours autant de plaisir à partager avec vous 
nos ateliers mensuels.

L'équipe de l'association a pris en compte les envies et re-
marques des adhérents et nous avons décidé de diversifier 
nos ateliers : visites, ateliers cuisine, intervenants extérieurs 
sur des thématiques, ateliers créatifs…

En ce début d'année nous avons pu organiser un atelier au-
tour des jeux de sociétés. Nos P’tits futés et leurs parents ont 

pu se mesurer autour de parties endiablées. 

En février les P'tits futés ont revêtu leurs tabliers pour confec-
tionner des crêpes que nous avons dégusté dans la bonne 
humeur. 

N’hésitez pas à prendre contact pour nous  rejoindre : 
lesptitsfutesdeyrans@gmail.com

Nos prochains ateliers seront le 7 avril, le 5 mai et le 9 juin. 
À très vite !

L’ÉCHO Le Magazine de la ville de Saint-Médard-d’Eyrans12



APBA : la recherche paléontologique se 
poursuit à Villagrains
Débutée en 2004, la campagne de fouilles paléontologiques 
sur le site de Villagrains continue de fournir des renseigne-
ments précieux sur le Crétacé supérieur, et notamment sur 
l’environnement marin de cette époque. 
Durant dix ans, l’APBA a mené une série de fouilles dans 
les plus vieux calcaires de Gironde à l’affleurement, afin de 
mieux connaître les faunes fossiles présentes. Grâce aux pré-
lèvements effectués sur la décennie 2004-2014, des travaux 
de recherches ont pu être menés et ont conduit à plusieurs 
découvertes inédites pour ce gisement. 
Les toutes premières Baculites (Céphalopodes à coquille 
droite) de Gironde ont été découvertes à Villagrains. Deux 
espèces du genre Porosphaera (Spongiaires calcaires) ont 
également été étudiées, ainsi que les premiers fragments 
d’Hoploscaphites (Céphalopodes Ammonoïdes) inédits 
pour Villagrains. Des spécimens de Pecten septemplicatus 
(Coquille Saint-Jacques de cette époque) et d’Agerostrea 
ungulata (groupe d’huîtres) ont également été révélés pour 
la première fois sur ce site. Enfin, une étude sur les nombreux 
spécimens d’échinides (oursins) a été dirigée par l’université 
de Rennes 1, à partir des lots prélevés par les membres de 
l’APBA. Cette analyse révèle, entre autres, la présence de 
formes juvéniles chez plusieurs espèces, ainsi qu’un taxon 
inattendu dans le Campanien supérieur de Villagrains. 

Ces premiers témoins identifiés nous ont permis d’une part, 
de confirmer l’âge du site de Villagrains, à savoir Campanien 
supérieur (Crétacé supérieur) compris environ entre – 75 et 
– 72 millions d’années, clôturant ainsi un débat initié dès 1892, 
et d’autre part, de renforcer les reconstructions paléoenvi-
ronnementales (vasière marine profonde à spongiaires bai-
gnée dans des eaux calmes et chaudes de la zone circalitto-
rale inférieure). 
Des études sont actuellement en cours, notamment sur les 
foraminifères (organismes unicellulaires), les bivalves et les 
échinides. Des analyses devraient être lancées sur d’autres 
groupes, comme les algues, les bryozoaires (animaux colo-
niaux ressemblant à des mousses), les coraux, les gastéro-
podes, les ammonites et les astéries (étoiles de mer), afin de 
compléter les connaissances sur le Campanien supérieur de 
Villagrains et de valoriser ce patrimoine unique et peu connu, 
mais d’un grand intérêt paléontologique. 

TCSM : le championnat de Gironde
L’année tennistique 2024 s’est poursuivie avec l’organisa-
tion du championnat mixte. Le TCSM a engagé une équipe 
composée de 5 à 7 joueuses et joueurs avec une majorité de 
nouveaux licenciés. Un grand bravo à tous nos compétiteurs 
pour leur implication et leur performance, mais aussi pour la 
convivialité et la représentation du TCSM. Mention spéciale 
pour nos nouveaux licenciés qui sont entrés dans le monde 
de la compétition en signant de belles performances et leurs 
premières victoires !
Côté jeunes, nous avions une équipe en 11-12 ans et deux 
équipes en 13-14 ans. Les plus jeunes ont débuté la compé-
tition alors que d’autres confirmaient leur engouement pour 
les rencontres par équipes.
Résultat de ce championnat : notre équipe 11-12 ans et 
l’équipe des 13-14 ans ont terminé première de leur poule et 
ainsi ont accédé à la phase finale du championnat de Gironde.
Le championnat de Gironde refermera ses portes début avril 
avec la fin du championnat 8/10 ans en format vert, qui per-
mettra à nos plus jeunes de poursuivre leur championnat 
après la phase automnale en format orange. 

La période scolaire a également permis à nos compétiteurs 
de représenter le TCSM dans les tournois girondins : 

> Tom, Lucas, Guilhem, Eliott et Titouan pour le Challenge 33 
(championnat individuel)

> Guilhem et Nathan lors du TMC 13-14 ans de Bègles 

> Eliott au TMC 11-12 ans de Bègles et au tournoi de Canéjan

> Titouan demi-finaliste du tournoi de Saint Jean d’Illac et de 
Canéjan dans la catégorie 13-14 ans
Enfin dans la rubrique Agenda, nous avons réalisé une ani-
mation pour la Saint Patrick le dimanche 24 mars. Cette ani-
mation a permis à l’ensemble des licenciés de se retrouver 
sur les courts et en dehors, autour d’une auberge espagnole 
avec animation pour les plus petits comme pour les grands ! 
N’hésitez pas à retrouver les photos de cet évènement sur 
nos réseaux sociaux.
La compétition sénior reprendra son cours avec le tournoi 
interne et les championnats de Nouvelle Aquitaine. Cette 
année notre équipe 1 hommes et dames se retrouvent en 
4ème  division régionale. N’hésitez pas à venir les encourager !
Au plaisir de vous voir sur nos terrains. L’équipe du TCSM
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du côté des écoles

Ecole Maternelle
L'actualité
Voici quelques photos de notre sortie à Arlette Gruss. Les 
élèves ont adoré. 

Nous avons également eu un spectacle de marionnettes sur 
la sécurité routière. « Simon le hérisson et Prudence la sou-
ris » montrent aux enfants ce qu'il faut faire pour être vigilant 
quand nous marchons dans la rue. C'est une initiative de la 
MAIF, qui propose aux écoles cette intervention gratuite-
ment.

Nous avons également eu notre traditionnelle sortie à la bi-
bliothèque. C'était une première pour les PS qui y sont allés à 
pied et ils étaient ravis de voir Sophie, dans son univers plein 
de livres.

Enfin, Antoine Forestier revient proposer aux élèves une ini-
tiation rugby.

Ecole Élémentaire
Initiation à l’escrime
Grâce à l’USEP qui forme les enseignants et met à leur dis-
position du matériel, les élèves de CM1/CM2 de la classe de 
madame MORAND ont pu bénéficier d’un cycle de décou-
verte autour de l’escrime.

Nous avons clôturé la séquence par un tournoi : belle victoire 
de notre « petite guêpe » Laura. 

Félicitation aussi à Milo et Théo qui montent respectivement 
sur la deuxième et troisième marche du podium. 

Enfin, un grand bravo à tous les autres épéistes en herbe 
mais aussi aux arbitres.

Inscriptions scolaires
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 
2024/2025 à l’école maternelle ont lieu 
jusqu’au jeudi 30 mai 2024. 

Renseignements mairie ou site Internet
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Classe de découverte
Les classes de CM1 et CM2 de mesdames LAFFITEAU et MO-
RAND partiront en classe de découverte en juin prochain à 
Saint-George-de-Didonne. Ce projet de fin d'année viendra 
clore des enseignements travaillés autour du sport (année 
olympique), de la découverte et la sensibilisation des milieux 
marins. Les élèves profiteront de ce voyage pour décou-
vrir notamment le littoral atlantique, ses falaises et l'estran 
rocheux. Ils s'initieront également à une activité sportive 
inhabituelle : le char à voile. Les élèves et les familles sont 
très investis dans le financement de cette classe de décou-

verte. Ainsi, après avoir participé aux marchés les 11 février 
et 3 mars, les élèves seront encore présents sur le marché 
dominical les 14 avril et 5 mai pour proposer leurs pâtisseries.

Visite de Martine ISTILLARD RANCEZE dans la classe CE2/CM1
Le vendredi 19 janvier, Martine est venue à la bibliothèque 
pour nous parler de son livre « Les passants du XXème » sur la 
vie à Saint-Médard-d’Eyrans au XXème siècle.

Elle a expliqué aux enfants comment était l’école d’autrefois, 
la vie au début du XXème siècle, l’arrivée des machines mo-
dernes et de l’électricité…

Les enfants ont adoré ce moment, ont posé beaucoup de 
questions.

Pour la remercier, ils lui ont fabriqué un petit livre souvenir 
avec les passages préférés de son intervention, quelques 

dessins et quelques photographies de l’après-midi passée 
aux côtés de cette ancienne élève, enseignante et directrice 
de l’école de Saint-Médard-d’Eyrans, qui avec beaucoup de 
passion et de gentillesse a rendu ce moment de transmission 
et de partage si intéressant.

Encore merci à elle !

L’ÉCHO février / mars 2024 15



culture, bibliothèque et manifestations communales

Ici bébé lit !
Le coin bébé réaménagé lors des dernières vacances et des nouveautés pour le plus grand plaisir de nos bébés lecteurs.

COTEAC « Chemin faisant » 
Parcours bibliothèque « marionnettes et philosophie »
Thématiques : normes et différences 
A partir du spectacle « Inclassables » de la compagnie « la 
naine rouge », les dix enfants inscrits au projet ont pu décou-
vrir l’univers de la marionnette. 
Pour poursuivre cette découverte avec du théâtre d'objets, 
ils ont été invités à assister au spectacle "Notre Afrique du 
Sud", présenté sur notre commune lors du festival Méli Mélo.
Accompagnés par les artistes de la compagnie, ils ont éga-
lement participé à un atelier de pratiques marionnettiques.
Le parcours continue avec un atelier philo durant lequel ils 
s’interrogeront sur la question de normalité et de différence 

avec les araignées philosophes. 
Ces rencontres sont enrichies d’ateliers de réalisation de ma-
rionnettes avec la bibliothécaire et une animatrice du centre, 
permettant de valoriser les déchets de nos poubelles de re-
cyclage qu'ils présenteront lors de la fête du périscolaire le 
vendredi 14 juin.
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Méli Mélo : 
retour sur un spectacle/voyage
Le 14 février dernier, la commune a accueilli le spectacle 
"Notre Afrique du Sud", dans le cadre du Festival Méli Mélo, 
pour deux représentations : l'après-midi les enfants de l'ALSH 
de Beautiran et le soir pour tout public. 
Carole et Oliver ont fait voyager le public en Afrique du Sud. 
Leur spectacle relate le premier voyage de Carole en Afrique 
du Sud, avec Oliver pour guide. Cette création est mi "road 
trip" mi "documentaire" mais aussi le croisement entre leur 
histoire intime et la grande Histoire.

AGENDA avril / mai
Concours de poésie
jusqu'au 12 avril 

Club des bébés lecteurs
À la bibliothèque - Mercredi 24 avril- 10h30/11h30 
" conter pâquerettes" - pour les 0/3 ans
Sur inscription par mail

Fermeture de la bibliothèque
Du 4 au 11 mai inclus

Club des bébés lecteurs
À la bibliothèque - Mercredi 24 mai - 10h30/11h30 
" Haut les coeurs ! " - pour les 0/3 ans
Sur inscription par mail

Printemps des poètes : la grâce
Pour les 25 ans du Printemps des poètes, 
à la septième lettre de l’alphabet, ce sera 
donc La Grâce.
Une plongée en soi pour révéler cet 
« état de grâce » qui parfois transcende 
nos vies, que ce soit dans le sport, en 
amour, en art, en amitié, en solitude, en 
montagne, ou encore dans le secret des 
livres. Tous ces moments de grâce que 
sont les joies de l'enfance et les petits 

instants de bonheur, de douceur et d'amour, la grâce des 
oiseaux, d'une danseuse, d'un papillon, la grâce et la beauté 
de la nature et de notre planète tout simplement. 

Il est temps d’affûter nos âmes pour que la créativité, l’allé-
gresse et la splendeur, comme on le disait des Trois Grâces 
de la mythologie, transcendent nos imaginaires et nos vies !

Sur les murs de la salle des fêtes, vous pourrez admirer nos 
fleurs poétiques, réalisées à la façon de Takashi Murakami, 
lors d'ateliers menés par la bibliothécaire avec deux classes 
de CP.

Concours de poésie : vous pouvez déposer vos poèmes 
illustrés jusqu'au 12 avril à la bibliothèque ou dans la boite 
aux lettres de la mairie avec nom prénom et âge au dos de 
la feuille. 

Fête de la musique
A noter dans vos agendas, la Fête de la 
musique se déroulera le 21 juin prochain !
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infos locales

Dans la perspective des travaux des AFSB (et LGV) annon-

cés par SNCF Réseau pour début 2025, nous vous propo-
sons une réunion publique le vendredi 5 avril à 19h 
à la salle des fêtes.
Plusieurs saint-médardais, anciens et nouveaux habitants 
ignorent encore, semble-t-il, les tenants et les aboutissants 
de ce projet et ne maitrisent pas les problématiques quoti-

diennes que notre commune devra endurer pendant les 7 à 
8 années de travaux.

Un point vous sera proposé ce soir-là à cet effet, ainsi que la 
réponse à toutes les questions que vous vous posez.

L’équipe municipale vous attend très nombreux à cette réu-
nion.

LGV : réunion publique

Le piégeage de printemps est crucial pour protéger les colo-
nies d’abeilles dont la survie a été menacée par la présence 
du frelon asiatique l’année précédente. 

Voici quelques informations importantes sur le rôle du pié-
geage au printemps :

Cycle biologique des frelons asiatiques :
> Les femelles fondatrices de la nouvelle génération sur-
vivent à l’hiver en se mettant en hivernage dans des endroits 
abrités.

> Au début du printemps, elles émergent pour fonder de 
nouvelles colonies

Objectif du piégeage de printemps :
> Réduire la pression de prédation sur les ruchers en limitant 
l’implantation des nids à proximité.

> Protéger les colonies d’abeilles dont la survie a été mena-
cée par la présence du frelon asiatique l’année précédente.

Période de piégeage :
> Le piégeage de printemps doit se faire pendant une période 
de 2 mois maximum, à partir de début février jusqu’à fin mai.

> Commencez le piégeage après les dernières gelées, lorsque 
les températures atteignent des valeurs supérieures à 12 de-
grés Celsius.

Emplacement des pièges :
> Disposez un maillage régulier de pièges sur votre terrain

> Les pièges doivent être espacés régulièrement et surveillés 
fréquemment.

> Notez la présence des nids l’année précédente pour cibler 
les zones à protéger lors du piégeage de printemps.

 - Types de pièges recommandés : bouteilles en plastiques 
ou pièges tap trap (bouchon se clipsant sur le goulot de la 
bouteille)

 - Appâts : jus de pomme ou 1/3 de bière +1/3 de grenadine+1/3 
de vin blanc

En résumé, le piégeage de printemps contribue à limiter le 
nombre de fondatrices et par conséquent, le nombre de fu-
turs nids, réduisant ainsi la pression des attaques d’automne. 

Pour plus de renseignements ou pour la destruction des nids 
de frelons sur la commune vous pouvez contacter Erick Le Ber-
vet au 06 78 18 32 34

http://adsa33.over-blog.com/

Frelons asiatiques :  l'importance du piégeage  
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En effet, monsieur Said BENSALAH 
et son associé ont investi le local du 
3, rue des Primevères, pour y ins-
taller leur restaurant « Ô Chick’N ». 
L’opportunité de ce local vide a in-
cité ces deux amis de longue date à 

concrétiser une envie commune.

Fort de ses dix années d’expérience dans la restauration pour 
l’UCPA, Said a souhaité créer son propre commerce, tout en 
maintenant son activité de chauffeur VTC.

Ces deux amis proposent une restauration rapide, mais de 
qualité. Leur créneau : le poulet ! Ouverts du lundi au vendre-
di midi et du jeudi au dimanche soir, leur clientèle est consti-
tuée essentiellement de travailleurs le midi et de familles en 
soirée. Ils proposent une cuisine essentiellement à base de 
poulet frais, sur place ou à emporter. Tout est cuisiné et pané 
à la commande : tenders, wrap… des menus sont proposés.

Ils se donnent quelques mois pour voir comment évoluent 
les ventes et ensuite aimeraient, pourquoi pas, diversifier leur 
offre.

N’hésitez-pas à vous laisser tenter par un menu, l’accueil y est 
chaleureux et le goût authentique du poulet vous incitera à 
revenir !

Horaires d'ouvertures :

> du lundi au vendredi midi : 12h/14h

> du jeudi au dimanche soir : 19h/21h30

Ô Chick'N : le poulet à l'honneur !

portraits

Après plusieurs années à travailler dans le bâtiment, notam-
ment en tant que carreleur puis maître d’œuvre dans une 
grande entreprise, il a souhaité opérer un tournant dans sa 
carrière. Teddy s’est installé micro-entrepreneur dans la me-
nuiserie (alu, bois, PVC - volets roulants - pose de parquet - 
terrasses extérieures…). Un changement professionnel qui 
s’est fait pour privilégier son cadre de vie. Pouvoir gérer son 
emploi du temps, travailler avec les particuliers pour remettre 
les relations humaines au centre, c’est ce qui l’a conduit, il y 
a maintenant trois ans, à se lancer. Sa clientèle est locale, 
grâce au bouche-à-oreille, même s’il lui arrive d’obtenir des 
chantiers à Bordeaux ou sur le Bassin. Sérieux et à l’écoute 
de ses clients, il a acquis un précieux savoir-faire et un réseau 
conséquent.

Souhaitons à Teddy une pérennisation de son activité.

Teddy FABRE : le local et l’humain

Depuis novembre dernier, les saint-médardais disposent d'une nouvelle offre de restaura-
tion. 

Teddy FABRE a aménagé sur la commune lorsqu’il avait 3 ans avec ses parents et depuis, il ne l’a jamais quittée. Il 
a fait le choix de s’y installer définitivement, avec son épouse Virginie (elle-même co-gérante d’une MAM) et leurs 
enfants. Bien ancré dans la vie communale, notamment en participant à de nombreuses manifestations, Teddy 
FABRE l’est également professionnellement. 

Teddy Fabre menuiseries
06 77 67 59 03
teddyfabre1707@gmail.com

Ô Chick'N
3, rue des Primevères
06 13 70 66 53
Facebook + Instagram
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focus
Agenda
Avril / Mai 
2024
> Vendredi 5 avril
Réunion publique LGV 
19h - salle des fêtes

> Samedi 6 avril
Loto Dynamic’s club
20h - salle des fêtes

> Dimanche 7 avril
Animation - les P’tits Futés 
d’Eyrans
10h/12h - annexe salle des fêtes

> Du 15 au 27 avril
Vacances scolaires d’avril

> Mercredi 24 avril
Club des bébés lecteurs
10h30/11h30 - bibliothèque

> Samedi 27 avril
Soirée « Viva Espana » du 
Comité des fêtes - salle des 
fêtes

> Dimanche 28 avril
Bal du Comité des fêtes - 
salle des fêtes

> Dimanche 5 mai
Vente de fleurs - marché

> Dimanche 5 mai
Animation - les P’tits Futés 
d’Eyrans
10h/12h - annexe salle des fêtes

> Mercredi 8 mai
Commémoration du 8 Mai 
1945 - Monument aux Morts

> Mercredi 22 mai
Club des bébés lecteurs
10h30/11h30 - bibliothèque

Le carnaval en photos




